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Trois Pistoles, 14 juillet 1855.

MONSIEUR,

Ayant à cœur de suivre l'exemple de notre vc^nérablo archevêque qui no manquaitpa. autant que les circonstances le lui permettaient, de procurer, chaque ann"e à seprêtres, 1 occasion de faire une retraite commune, je vous annon e avec plaS'n
u'

pourront jouir, cette année, du même avantage. La prochaine retraite ec Ist ques'ouvrira comme do coutume, au Séminaire. Mercredi, le 15 Août procha au o^pour se termmer. Jeudi, le 23 du même mois, au matin.
procnain, au soir.

J'invite spécialement à cette retraite tous les prêtres du diocèse qui ne seront nasnécessairement retenus chez eux. ceux surtout qui auraient été empêchciie prenZ partaux exercices de la dernière. Tous devront y arriver, autant ,.e pos ble dèT e commencement, et en suivre les exercices jusqu'ît la fin, sans céder ;: ns Pinte va letrpZ"
à d autres

,
une retraite divisée de la sorte ne remplirait pas le but désiré.

^

L'mvitation ci-dessus ne regarde pas les vicaires obligés à l'examen, à qui l'on a déiàfait connaître l'époque où ils feront une retraite particulière.
^

Pour que les paroisses ne demeurent pas sans secours, pendant le temps do la retraite

pour faciliter aux fidèles des paroisses dont il aura la garde, le moyen d'entendre la saintemesse, e dimanche qui se rencontre dans l'intervalle choisi pour la rer^e ilZm me biner deux fois dans le cas où les prêtres partis pour l retraite se aien oblSd'être absents deux dimanches de leurs paroisses.
^

MM. les curés qui viendront h la retraite, voudront bien informer leur paroissiens de.,dispos^ions qu'ils auront prises, pour la desserte de leurs paroisses, pendant leur ab „ceCeux d entre eux qui n'auraient pas trouvé moyen de procurer la messe à leurs pai"
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